
LES BESOINS 
 

- Financiers : des dons (sur le site 

Internet ou en chèque par 

courrier) défiscalisa blés 

peuvent être faits : 

 

 Avec 28€/mois, vous 

pouvez parrainer un 

jeune pour le transport 

qui est trop loin de son école. 

 

 Avec 50€/mois en moyenne un jeune 

scolarisé peut aller à la cantine ; 

 

 Avec 80€/mois en moyenne un jeune est scolarisé ; 

 

 Avec 250€/mois est assuré le service civique qui aide à 

l’hébergement, de même pour la scolarisation ; 

 

- Humains : aider et gérer des actions : 

 

 Bénévolement ou avec un service civique. 

 

 

 

 

 

 
Illustrations extraites d’une fresque faite par des mineurs isolés 

étrangers de Lille qui ont remporté le 1er prix du concours national d’Amnesty France 

« Vos talents pour les réfugiés ». 

 

 
Pour l’aide apporté à ces jeunes, le Centre de la Réconciliation remercie : Les familles, les bénévoles, 

les services civiques, les établissements scolaires, la direction de l’enseignement catholique, les 

donateurs, les paroisses, les associations ou fondations impliquées (ABEJ Solidarité, Société Saint 

Vincent de Paul, Pastorale diocésaine des migrants, Fondation Abbé Pierre, Wambrechies Entraide 

Réfugiés, Mitrajectoire, Banta, la Cimade, le Secours Catholique, le Conseil œcuménique de 

Solidarité, MSL, la Croix-Rouge, la MDA de Tourcoing, etc.). 

218, rue d’Arras - 59000 LILLE 

03 20 54 97 36 - 06 63 66 30 88 
 

centre.reconciliation@gmail.com 

www.centreconciliation.net 
 

 

HISTORIQUE 
 

Le ‘Centre de la Réconciliation’ a été initié en 1998 par 

l’Église baptiste ‘La Réconciliation’, à l’origine aussi de 

l’ABEJ-Solidarité (Association Baptiste pour l’Entraide et la 

Jeunesse), acteur majeur du social sur la Métropole lilloise.  
 

AFFILIATIONS 
 

Le ‘Centre de la Réconciliation’ est affilié à CNEF Solidarité, à l’ABEJ 

Nationale, à la Fédération des Associations Familiales Protestantes 

aux Unions Départementale et Nationale des Associations Familiales. 
 

ACTIONS 
 

Le ‘Centre de la Réconciliation’ agit dans 

plusieurs domaines :  

- Les femmes seules ou avec enfants qui sont 

mis à l’abri chaque nuit, jusqu’à 7 femmes et 13 enfants. 

- Depuis 2013, les mineurs isolés étrangers à la rue. Plus de cinquante 

jeunes par nuit ont été hébergés dans une salle jusqu’en 2015.  

Ces mineurs de 15 à 17 ans sans famille (environ 200 sur la métropole 

lilloise dont 10% de filles) ne sont pas reconnus mineurs suite à une 

première évaluation, faute de preuves suffisantes. Ils font appel de cette 

décision auprès de la justice. Durant cette période de 6 mois à plus d’un 

an, ces mineurs n’ont accès à aucun droit ni à aucun hébergement par le 

SAMU Social, le 115, ou par l’Aide Sociale à l’Enfance. 

Le Centre de la Réconciliation a développé  la  scolarisation , le  

 parrainage . et leur  hébergement  afin d’améliorer leurs chances de 

réussite.   

http://centreconciliation.net/


HÉBERGEMENT 
 

…DANS DES FAMILLES D’ACCUEIL 
 

 

Des familles accueillent bénévolement les jeunes pour les héberger. 

Le nombre de ces familles est passé de 50 à 200 familles de 2016 à 

2018 et elles accueillant 85 jeunes par roulement toute l’année. 
 

Avantages d’héberger à tour de rôle :  
 

 Répartition de la charge du jeune sur 

plusieurs familles ; 

 Travail en réseau (soutien scolaire par 

exemple) ; 

 Soutien entre les familles ; 

 Réseau plus étendu pour le jeune. 
 

 

 

Une répartition par secteurs, ainsi que le montrent les différentes couleurs de la carte, avec 

un responsable pour chaque groupe, permet de gérer avec plus de proximité l’hébergement. 
 

 

…DANS UN NOUVEAU LIEU  
 

 

Trente jeunes sont hébergés par une vingtaine de paroisses qui 

mettent à disposition des locaux à tour de rôle pour la nuit avec le 

repas et le petit déjeuner.  
 

Cette organisation demande beaucoup de coordination, de 

mobilisation, d'une logistique lourde pour transporter les affaires, 

des changements de lieu fréquents, des locaux peu adaptés. 
  

Après un premier hébergement test à 

court terme sur trois mois de mai à juillet. 

Le Centre de la Réconciliation commence 

un hébergement pour 15 jeunes sur une 

année à partir d’octobre 2018 dans un 

local avec une équipe habitant sur place. 

 

SCOLARISATION 
 

…DANS DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 
 

 

Après une cinquantaine à la rentrée 2017, en septembre 2018, c’est 

quelques 90 mineurs isolés qui ont été scolarisés dans 40 

établissements de la métropole lilloise, principalement en classe de 

3ième, plusieurs en CAP et quelques-uns dans la filière générale. Une 

trentaine pourrait encore l’être mais l’hébergement manque. 

Le bilan est très positif, tant pour l'épanouissement des jeunes que pour 

les autres élèves et les équipes pédagogiques.  
 

 

…DANS L’ÉCOLE SANS FRONTIÈRES  
 

 

Création en septembre puis développement 

de l’école sans frontière pour ceux qui ne 

sont pas encore scolarisés.  
 

Une vingtaine de professeurs bénévoles donnent des cours de 

l’alphabétisation au lycée : français, mathématiques, histoire, 

géographie, informatique, etc. 

Soixante jeunes suivent ces cours. Cette école permet aux jeunes 

de se remettre à niveau, de prendre le rythme de l’école, de ne 

pas s’ennuyer à trainer dehors toute la journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’hébergement et la scolarisation, le Centre de la Réconciliation 

paye les abonnements mensuels pour le transport de 60 jeunes. 


